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Programme Desjardins – Jeunes au travail

Édition 2011

Pour informations : 

Sylvain Hébert
Coordonnateur
_____________________________________________
Carrefour Jeunesse-Emploi Thérèse-De Blainville
450 437-1635 poste 136
shebert@cje-tdb.qc.ca
www.cje-tdb.qc.ca
Description
Le Programme Desjardins - Jeunes au travail consiste à établir un partenariat entre la caisse Desjardins, les entreprises de son milieu ainsi que la communauté afin de créer des emplois d’été de type « stages », d’une durée approximative de 180 heures, et ainsi permettre à des jeunes âgés entre 15 et 18 ans d’acquérir une première expérience de travail et ce, en accord avec la réalité régionale.

La caisse établit un partenariat avec le Carrefour jeunesse - emploi de sa région, lequel prend en charge le recrutement des entreprises et des jeunes participants, réalise les entrevues et la sélection des jeunes de même que la supervision et l'évaluation du programme.  

Le financement des « stages » est partagé entre la caisse et les entreprises participantes.

Objectifs du programme :
· Créer des emplois d’été pour des jeunes âgés entre 15 et 18 ans dans le but de leur donner une première expérience reconnue dans le monde du travail;

· Offrir à tous les jeunes, une solide base en méthode de recherche d’emploi (simulation d’entrevue, rédaction de curriculum vitae, etc.);

· Développer l’employabilité future des jeunes participants, leur permettre d’acquérir de nouvelles compétences et les éclairer dans leur orientation de carrière;

· Faciliter auprès des jeunes participants l’intégration au monde adulte et contribuer à leur responsabilisation en leur permettant d’obtenir une certaine indépendance financière et ainsi encourager le développement de leur autonomie et la réalisation de projets personnels;

· Développer le sentiment d’appartenance des jeunes à leur région et contrer leur exode éventuel;

· Contribuer au développement des entreprises participantes en leur permettant d’embaucher un employé supplémentaire pour la période estivale;

· Accroître l’implication sociale de la caisse et des entreprises participantes.

· Contribuer à soutenir et à promouvoir la mission des organismes locaux voués aux jeunes dont principalement les Carrefours jeunesse - emploi.

Les avantages

Pour les entreprises participantes

Favoriser le développement de l'entreprise en lui permettant l'embauche d'un employé supplémentaire;


S’assurer d’une visibilité en montrant son implication sociale envers les jeunes;


Participer à l’insertion professionnelle des jeunes du territoire;


Permettre une formation en milieu de travail;


Contrer l’exode des jeunes.

Pour les jeunes

· Acquérir une première expérience de préparation à l’emploi (méthodes de recherche d’emploi);

· Vivre une première expérience de travail significative;

· Développer son employabilité future; 

· Acquérir des habiletés et assimiler des comportements utiles pour leurs futurs emplois;

· Développer une certaine autonomie financière;

· Aider les jeunes à prendre leur place dans le monde du travail et en avoir une perception juste;

· Élargir leur champ de connaissances et les rendre plus aptes à faire des choix de carrières et/ou de champs d’études adéquats.

Les responsabilités des différents partenaires du programme

Les entreprises participantes :
· Créer un nouvel emploi. Aucun employé régulier ne doit être mis à pied pour l’embauche du jeune bénéficiant du programme;

· Offrir un emploi d’été de type « stage » d’une durée minimale de 180 heures à un jeune âgé entre 15 et 18 ans, pré-sélectionné par le Carrefour jeunesse-emploi;

· Offrir, autant que possible, un emploi de 6 semaines à raison d’un minimum de 30 heures par semaine (les heures travaillées au-delà de ces 180 heures seront entièrement à la charge de l’employeur);

· Débuter la période de travail après le 24 juin et la terminer au plus tard au cours de la troisième semaine du mois d'août, afin de ne pas nuire aux études du participant;

· Rémunérer le jeune employé au salaire minimum ou plus (cependant, la participation des caisses se limite au remboursement de 50 % du salaire minimum en vigueur
, pour la durée prévue);

· Défrayer 100 % des coûts reliés aux avantages sociaux du nouvel emploi créé;

· N’avoir aucun lien de parenté direct avec l’employé;

· Veiller à ce que le jeune employé évolue sainement au sein de l’entreprise dans un encadrement stimulant, en lui offrant une période d’intégration et d’observation afin de faciliter son apprentissage;

· Traiter le jeune employé de manière égale aux autres employés déjà en place afin de lui faire vivre une expérience réaliste et positive du milieu du travail ;

· Signer et faire signer par le jeune employé, pour chaque période de paie, une feuille de temps attestant le nombre d’heures travaillées; 

· Remettre à l’employé, à chaque période de paie, le sommaire des déductions à la source effectuées sur son salaire;

· À la fin de l’emploi, produire et remettre au participant une cessation d’emploi ou tout autre document justificatif;

· Faire les remises gouvernementales, conformément à la Loi;

· Accueillir le superviseur du programme (un employé du Carrefour jeunesse-emploi) lors de ses visites d’évaluation;

· Aviser le superviseur du programme de toute modification négative ou positive du cheminement du participant ou de son contrat;

· Compléter le formulaire d'évaluation à la fin du programme;

· Embaucher un maximum de deux jeunes dans le cadre du programme, et ce, même si l’entreprise a des points de services dans différentes MRC de la région;
· Un propriétaire d’entreprise peut embaucher un maximum de deux jeunes dans le cadre du programme (par année) et ce, même s’il possède plusieurs entreprises dans la région des Laurentides.
· En cas de désistement du jeune et advenant que celui-ci n’est pas remplacé, l’entreprise recevra seulement le montant couvrant 50 % des heures réellement travaillées ;

· Apposer l’affichette Ici, nous favorisons le développement de notre relève bien en vue au sein de l’entreprise.
Les jeunes participants

Les jeunes intéressés à participer au programme doivent :

· s'inscrire au programme auprès du CJE de leur MRC;

· participer à la formation donnée par le CJE;

· participer au processus de sélection : entrevue de groupe ou entrevue individuelle;

· respecter les engagements du programme : respect de l’horaire et de la description des tâches exigées par l’employeur;

· compléter les documents requis, lorsqu’il y a lieu (feuilles de temps, formulaire d’évaluation, etc.);

· s’il y a lieu, aviser le CJE de toute modification négative ou positive du cheminement du participant ou de son contrat;

· Demeurer sur le territoire de la caisse participante; 

· s’engager à participer aux activités de promotion proposées par la vice-présidence régionale et/ou les caisses (ex : activité de clôture, présentation de son expérience lors de l’assemblée générale de la caisse et/ ou lors de l’assemblée générale régionale, etc.).

La caisse Desjardins

· S'engage à verser à l'entreprise, pour chaque emploi créé, 50 % du coût du salaire minimum versé à un jeune participant au programme (pour un maximum de 180 h);

· Prend connaissance de l’évaluation, par les diverses personnes impliquées, des emplois créés.

Le Carrefour jeunesse-emploi

· Fait la promotion, le recrutement, la sélection, la supervision et l’évaluation du programme.

PROGRAMME DESJARDINS – JEUNES AU TRAVAIL

OFFRE D’EMPLOI 2011
Détails pour chacun des postes (maximum de deux)

Date de début : _____________________ Date de fin : ___________________

	DESCRIPTION DU POSTE

	Titre
	

	Fonction
	

	Exigences
	

	Profil
	

	Salaire
	

	Horaire
	Nombre d’heures par semaine :
Jours de la semaine : 
Horaire :



	Personne ressource
	Nom :
Courriel :

Téléphone :




Retourner à : M. Sylvain Hébert

Au : 450 437-8938

Ou par courriel au shebert@cje-tdb.qc.ca

Avant le : 29 avril 2011


PROGRAMME

DESJARDINS – JEUNES AU TRAVAIL

DEMANDE D’INSCRIPTION

Nom de l’entreprise : 









Adresse complète :

	

	

	


Téléphone : 



       Télécopieur : 





Personne contact : 










Courriel : 











Nombre de postes offerts (maximum de deux) : 





�Le salaire minimum au 1er mai 2011 sera de 9,65 $/ heure.





